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Communiqué de presse 
 

Journée nationale de prévention du suicide, dimanche 5 février 2023 

« Osons parler de santé mentale. Soyons attentifs aux signes de détresse de nos 

proches… Un suicide est en grande partie évitable... » 

 

A l’occasion de la journée nationale dédiée à la prévention du suicide le 5 février 

2023, l’ARS Corse rappelle que la prévention du suicide est un enjeu majeur de santé 

publique. La libération de la parole sur ce sujet, et plus largement sur la souffrance 

psychique, est primordiale car le suicide est en grande partie évitable.  

 

La prévention du suicide est une priorité pour le ministère de la Santé et de la 

Prévention qui l’a inscrite dans sa Feuille de route santé mentale et psychiatrie de 

2018. 

Le rôle de la crise sanitaire comme catalyseur des problèmes de santé mentale en 

France, notamment chez certains publics spécifiques comme les jeunes, a permis de 

mettre en exergue la nécessité de porter une attention soutenue à cette 

problématique de santé.  

Le ministère de la Santé et de la Prévention poursuit ainsi le renforcement de sa 

politique de prévention pour mettre œuvre de façon concrète et coordonnée un 

ensemble d’actions dans les territoires. 

En Corse l’Agence régionale de santé a décliné la stratégie nationale de prévention 

du suicide, avec l’appui depuis 2021 de la CPT (Communauté psychiatrique de 

territoire).  

Ces dispositifs d’aide et d’écoute ont été mis en place pour tout le territoire et 

mobilise des professionnels de santé formés et dédiés à prévenir et à traiter la crise 

suicidaire.  

 

Les dispositifs VigilanS. Corse et le Centre répondant du 3114 sont pilotés et assurés 

par la même équipe du Centre Hospitalier de Castelluccio, à Ajaccio, sous la 

responsabilité d’un médecin psychiatre référent, d’un cadre de santé, d’infirmières 

et d’une psychologue, d’une assistante sociale et d’un secrétariat administratif, 5 

jours /7 de 9h à 17h 

Le 03 février 2023 

https://sante.gouv.fr/archives/archives-presse/archives-dossiers-de-presse/article/feuille-de-route-sante-mentale-et-psychiatrie-jeudi-28-juin-2018
https://sante.gouv.fr/archives/archives-presse/archives-dossiers-de-presse/article/feuille-de-route-sante-mentale-et-psychiatrie-jeudi-28-juin-2018
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Le dispositif  

VigilanS assure le maintien du contact avec la personne qui a fait une tentative de 

suicide. Ce dispositif est un système de re-contact et d’alerte qui organise autour 

de la personne ayant fait une tentative de suicide un réseau de professionnels de 

santé pour garder le contact avec elle. En février 2023, Vigilans est déployé dans 17 

régions dont 4 régions d’Outre-mer et dans 92 départements. VigilanS.Corse 

inauguré le 16 décembre 2021 a permis d’inclure et d’accompagner jusqu’à ce jour, 

239 personnes dont 33 mineurs. Ce dispositif a l’ambition d’inclure en 2023, toutes 

les personnes consentantes sur l’ensemble du territoire. 

 

 

Le numéro 

Le 3114, numéro national souffrance et prévention suicide, est gratuit et accessible 

7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 sur l’ensemble du territoire (métropole et Outre-

Mer). Ce numéro d’appel permet d'apporter une réponse immédiate : 

- Aux personnes en détresse psychique et à risque suicidaire, 

- A l’entourage des personnes à risque suicidaire, 

- Aux endeuillés par suicide, 

- Aux professionnels en lien avec des personnes suicidaires qui 

souhaitent obtenir des avis, conseils spécialisés.  

 

Le 3114, c’est déjà 15 centres en région assurant la 

réponse nationale, plus de 150 professionnels 

hospitaliers spécifiquement formés (infirmiers et 

psychologues) placés sous la supervision d’un 

psychiatre, et 235 000 appels cumulés depuis 

l’ouverture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En Corse, le centre répondant 

3114, ouvert 5 jours sur 7, de 

9h à 17h, a cumulé depuis son 

ouverture 1053 appels en 

provenance de la Corse dont 

453 appels traités par le 

centre répondant.  
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Des formations au repérage, à l’évaluation du risque suicidaire et à l’intervention de 

crise auprès des personnes en crise suicidaire 

Ces formations sont adaptées aux rôles et compétences des personnes 

formées vont également se déployer sur le territoire, depuis la formation de simples 

citoyens « Sentinelles » jusqu’aux professionnels de santé : « intervenant de crise », 

« évaluateur et orienteur ». Ainsi, de 2020 à 2022, 18 professionnels en Haute Corse 

et Corse du Sud ont effectué une formation de formateurs afin de pouvoir assurer 

dès la mi-mars 2023 et pour les trois prochaines années un programme de 

formations : psychiatres, médecins, infirmiers, cadres de santé, psychologues 

constitueront un réseau de personnes ressources sur tout le territoire. 

 

Le programme  

 

Des actions ciblées pour lutter contre le risque de 

contagion suicidaire, notamment grâce au 

programme PAPAGENO. Les personnes exposées 

directement ou indirectement à un événement 

suicidaire sont plus à risque d’avoir des idées 

suicidaires, ou même de passer à l’acte. Au niveau 

individuel, être exposé à un suicide multiplierait de 2 

à 4 le risque de geste suicidaire.  

 

Les formations de secouriste en santé mentale 

Prenons soin les uns des autres, grâce aux formations 

de secouriste en santé mentale. Le secourisme en 

santé mentale permet de repérer et aider une 

personne en souffrance ou en crise, afin de l’orienter 

vers des ressources et une prise en charge.  

 

Les maisons des ados 

Les maisons des ados proposent un accueil et des prises en charge, notamment en 

cas de souffrance en lien avec la santé ou l’orientation sexuelle : en Haute Corse, la 

MDA, installée à Bastia, dispose d’antennes à Calvi et 

en Balagne et projette d’en ouvrir une autre en Plaine 

Orientale. ; en corse du Sud, deux projets sont en cours 

à Porto Vecchio et Ajaccio. 

Les responsables de PAPAGENO 

en Corse, en décembre 2022 ont 

rencontré les journalistes et ont 

animé une session de « media 

training » pour la communauté 

professionnelle mobilisée à cet 

effet, rappelant la nécessité de 

rappeler aux lecteurs, auditeurs 

et spectateurs la nécessité de 

faire appel au 3114. 

 

Des formations sont proposées 

en Corse, renseignez-vous sur : 

https://pssmfrance.fr/etre-

secouriste/  

ou sur unafam 20 
 

Plus d’info sur le site de la maison 

des adolescents de Haute Corse 

  

 

https://papageno-suicide.com/
https://pssmfrance.fr/etre-secouriste/
https://pssmfrance.fr/etre-secouriste/
https://www.unafam.org/corse
https://www.maisondesadolescentshautecorse.corsica/
https://www.maisondesadolescentshautecorse.corsica/
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En chiffres 

Si le taux de suicide en France reste l’un des plus élevés des pays européens, on 

observe depuis 2000 sa baisse régulière.  

En Corse, entre 2000 et 2017, le taux de mortalité par suicide chez les personnes 

âgées de 10 ans et plus a diminué dans la région, passant de 21,5 à 11 décès pour 100 

000 habitants. 

Il est inférieur à celui de la France métropolitaine (14,4 décès pour 100 000 

habitants).  

 

Concernant les tentatives de suicide, le taux d’hospitalisation pour TS en Corse a lui 

aussi diminué entre 2010 (148,3 pour 100 000 habitants) et 2020 (61,2 pour 100 000 

habitants) puis a augmenté en 2021 (70,2 pour 100 000 habitants). Ce taux se situe 

toujours en dessous du taux national   

 

Osons parler de santé mentale et soyons attentifs aux signes de détresse de notre 

entourage. 

 

Plus d’informations : 

Consultez le bulletin de santé publique Corse « Santé mentale et COVID-19 - 

Conduites suicidaires – février 2023 » publié par Santé publique France  

 

 

 

 

 

 

Contact presse : 

Anne Raimond 

anne.raimond@ars.sante.fr 

04.95.51.99.35 / 07.60.93.71.73 

https://www.santepubliquefrance.fr/regions/provence-alpes-cote-d-azur-et-corse/documents/bulletin-regional/2023/sante-mentale-et-covid-19-conduites-suicidaires-en-corse.-bulletin-de-sante-publique-fevrier-2023
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/provence-alpes-cote-d-azur-et-corse/documents/bulletin-regional/2023/sante-mentale-et-covid-19-conduites-suicidaires-en-corse.-bulletin-de-sante-publique-fevrier-2023
mailto:anne.raimond@ars.sante.fr

